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Stationnement benne à marc de la distillerie CHAMPION-DEBET à Poncey  

Vendanges 2009 
 

NOUS, Daniel VILLERET, Maire de la Commune de GIVRY, 
 

VU les articles L 2212-1 et L 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU la demande de la distillerie CHAMPION-LABET (35, rte de Beaune – BP 16 – 21420 SAVIGNY les BEAUNE), sollicitant 
l'autorisation de stationner une benne à marc, pendant la période de vendanges 2009, Place de Poncey, 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire dans l’intérêt de la sécurité publique et pour éviter des accidents, de prendre toutes 
mesures utiles pour réglementer le stationnement, 
 
 
 

 
A R R E T O N S 

 
 

ARTICLE UN :  
Le stationnement sera interdit sur la Place située à l’angle rue de Jambles et rue des Grandes Vignes à Poncey du 
mardi 25 août 2009 au mercredi 30 septembre 2009. 
 

 

ARTICLE DEUX : 
La benne  à marc sera signalée de jour comme de nuit. 

 
 

ARTICLE TROIS : 
Une signalisation régulière sera mise en place les services techniques et entretenue par  le pétitionnaire. 

 
 

ARTICLE QUATRE : 
Le Commandant de la Brigade de Gendarmerie et la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’application du présent arrêté. 
 

         A GIVRY, 7 juillet 2009 
 
         Le Maire, 
 
         D. VILLERET 
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